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Un  Suprême Conseil  
constitué de sept Ateliers 

accueillant Sœurs et Frères unis dans un 
même désir de progression initiatique. 

 

Suprême Conseil d’Aquitaine 
du Rite Écossais  

Ancien et Accepté 

Présentation générale 

VIVRE   
le Rite  Écossais  Ancien  et  Accepté  

autrement 

supreme-conseil-aquitaine.fr


 

MANIFESTE 
un besoin de modernisation des organisations maçonniques 

 
 
Nul ne doute que les organisations maçonniques  
contemporaines ont un grand besoin d’évoluer vers des 
structures plus légères et plus transparentes, tout en  
respectant la tradition véhiculée par les différents rites.  
 
L’objectif du Suprême Conseil d’Aquitaine du Rite Écossais 
Ancien et Accepté est de participer à ce grand et profond 
mouvement de modernisation. À ce titre, il s’est donné pour 
missions : 

-d’éclairer, d’instruire et de rassembler nos Frères et nos 

Sœurs de l’Ordre Maçonnique, 

-de faire régner parmi eux la Charité, l’Union et l’Amour 
Fraternel, 
-de s’appliquer, en tous lieux, à faire œuvre de Paix et de 
Compassion, 
-de faire respecter et de défendre la Règle et les  
Principes de l’Ordre, en tout œcuménisme par  
rapport aux  différents rites pratiqués dans ces degrés, 
- de maintenir la Régularité Initiatique dans les Travaux de 
chaque Degré. 

NOTRE volonté  est de vivre humblement heureux en  
maçonnerie, dans le partage et le respect de la Tradition. 
 
Nous avons juste une exemplarité, une énergie et une  
instruction à partager, comme dans une vraie chaîne  
d’union. 
 
L’essentiel est « d'instruire et d'éclairer nos Frères et 

Sœurs, et , en résumé, de transmettre et émettre » . 

 
Nous avons, en Hommes et Femmes libres, à inventer et à 
vivre une Maçonnerie du XXIème siècle, telle qu'en sa  
dimension sacrée elle puisse s'adapter à son temps et à 
l’avenir. 

La régularité  
Le SCDA s’inscrit dans les Grandes Constitutions de  
Bordeaux (1762), de Berlin (1786) du Rite Écossais Ancien et  
Accepté et leur révision par le convent de Lausanne (1875).  
 

Historique 
2013-2016 : Conceptualisation avec la collaboration féconde 
et fraternelle du Suprême Conseil de Méditerranée. 2017 : 
concrétisation, et ouverture des premiers travaux du  
Suprême Conseil d’Aquitaine au Zénith de Bordeaux. 

 
Filiation 

Le Suprême Conseil d’Aquitaine tient sa légitimité des lettres 
de Créances de S.G.I.G. délivrées en transmission directe à 
son fondateur, à Ventabren, Zénith de Provence, le 17  
décembre 2016, par le T.P.S.G.C. du Suprême Conseil de  
Méditerranée, Hervé Bodez. Lui-même, avait reçu patente de 
S.G.I.G.  à Rome le  15 décembre 2002, par  Loris  Carlesi, 
Sovrano Gran Commandatore del Supremo Consiglio d’Italia. 
Le Suprême Conseil de Méditerranée a été créé le 28 janvier 
2004 au  Zénith de Provence. Le Suprême Conseil d’Italie  a 
lui-même été fondé à Milan le 16 mars 1805 par Eugène de  
Beauharnais, Jean Jacques  de  Cambacérès, et Alexandre  
François  Auguste de Grasse Tilly, de  la  même  façon que  
ces Frères ont  créé respectivement à Paris en 1804 le  
Suprême  Conseil  de France, et celui d’Espagne, à Madrid, en 
1811.  

Le SCDA : une alternative pour pratiquer le REAA : 
 

ø Un fonctionnement  libre, égalitaire et fraternel;  

ø Une gestion économique transparente de l’association ; 

ø Un accompagnement transparent et rigoureux de la  
progression initiatique ; 

ø Agrégation des titulaires d’un diplôme de 1 à 33 du 
REAA ; 

ø Agrégation par équivalence  des autres Rites reconnus ; 

ø Accès des non-maçons au 1er  degré du REAA par une 
cérémonie appropriée ; 

ø Les non-maçons, sur invitation, peuvent aussi avoir un 
aperçu des méthode et philosophie maçonniques au sein 
du Cercle philosophique « Thélème ». 


